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UNION INTERNATIONALE DU NOTARIAT

Commission des Affaires Africaines

LEGISLATURE 2011 – 2013
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE LA CAAf/UINL

22 JUIN 2011
DAKAR – SENEGAL
PROCES-VERBAL

L’AN DEUX MILLE ONZE
LE 22 JUIN 
A 10 HEURES
S’est tenue à la salle des séminaires de l’Hôtel Les Almadies à Dakar au Sénégal, la première Assemblée Générale Ordinaire de la CAAf/UINL de l’année 2011, pour le compte de la Législature 2011-2013.

L’Assemblée est présidée par Maître Régine DOOH COLLINS, Présidente de la CAAf/UINL.

Le secrétariat est assuré par Maître Dorette DISSAKE KWA, Secrétaire de la CAAf/UINL.

La Présidente de séance, Me Régine DOOH COLLINS, ayant constaté que le quorum est atteint (cf. feuille de présence), déclare l’Assemblée régulièrement constituée et démarre les travaux en déclinant l’ordre du jour suivant :

1) Rapport des activités du bureau de la CAAf/UINL.

Suivi du plan d’action :

· Réponse au questionnaire élaboré en fonction des objectifs contenus dans le plan d’action de la CAAf/UINL pour le compte de la Législature 2011-2013.

· Correspondance à adresser au Secrétariat Permanent de l’OHADA dans le cadre de la révision de l’Acte Uniforme sur le Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique.

2) Communication des Vice-présidents sur leurs zones respectives.

3) Communication des Présidents de Chambre sur les activités menées et les perspectives.

4) Présentation du plan d’action des commissions et groupes de travail de la CAAf/UINL :

· Formation - Etudes Scientifiques - Thèmes Congrès

· Sécurité Sociale Notariale Africaine - Fagan

· Déontologie Notariale et Discipline

· Communication - Développement

· Adesna 

· Groupe de Travail Blanchiment de capitaux

· Groupe de Travail Jeunes Notaires et accès à la profession

5) Création du groupe de travail Titrement - Désignation des Notaires au sein des commissions et groupes de travail de la CAAf/UINL

6) Communication sur l’UINL (exposé sur ses objectifs, son fonctionnement,…) 

7) Etat de la trésorerie, présentation du budget de la CAAf/UINL et de ses incidences.

8) Organisation des prochaines manifestations de la CAAf/UINL et des réunions institutionnelles de l’UINL :

· Universités du Notariat d’Afrique.

· Congrès des Notaires d’Afrique.

· Réunions institutionnelles de l’UINL.

9) Questions diverses. 

En l’absence d’amendement à l’ordre du jour, celui-ci est adopté.
1- RAPPORT DES ACTIVITES DU BUREAU DE LA CAAF/UINL
Le rapport qui résume les activités menées par la Commission des Affaires Africaines de Janvier à Juin 2011, est annexé au présent procès-verbal.
- Suivi du plan d’action :
· 
Réponse au questionnaire élaboré en fonction des objectifs contenus dans le plan d’action de la CAAf/UINL pour le compte de la Législature 2011-2013.
Un questionnaire a été élaboré à l’attention des notariats membres de la CAAf/UINL, dans le but de recueillir des informations sur le fonctionnement des chambres et les difficultés qu’elles rencontreraient au quotidien. Ceci en vue de mieux définir les axes de l’appui à apporter aux notariats membres par la CAAf/UINL.

Le résultat de l’exploitation des réponses à ce questionnaire aurait du faire l’objet d’un point à l’ordre du jour de cette Assemblée Générale.
Or, seuls neuf pays (Algérie, Burkina Faso, Centrafrique, Congo, Ile Maurice, Guinée, Mali Maroc, Sénégal) ont à ce jour fait parvenir leurs réponses à la Commission des Affaires Africaines. 
· Correspondance à adresser au Secrétariat Permanent de l’OHADA dans le cadre de la révision de l’Acte Uniforme sur le Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique.

 
Il a ensuite été question de la participation des notaires à la relecture de l’acte uniforme sus cité. A cet égard, il a été demandé à chaque pays membre de la CAAf/UINL, faisant également partie de l’OHADA, de faire parvenir à cette institution une correspondance sollicitant la représentation du notariat au sein des commissions nationales OHADA. Cette action est envisagée en vue de la session de relecture de l’Acte uniforme OHADA sur le droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique, qui sera organisée très prochainement. Les notariats membres sont invités à suivre la stratégie indiquée, en veillant à adresser copie de ladite correspondance à la Présidente de la CAAf, tout en intervenant auprès de leurs Chancelleries respectives pour intégrer les commissions nationales OHADA.

Dans ce sens a également été évoquée, la nécessité pour les notaires de s’impliquer davantage dans la sphère publique dans leurs Etats respectifs. Il s’agira ainsi de faire ressortir le rôle du notaire, notamment en tant que collecteur d’impôts, et d’affirmer son expertise dans maints domaines. 
 Le notariat doit également œuvrer dans le sens de  son admission en tant qu’observateur auprès des pouvoirs publics, en envisageant l’éventualité pour le notaire de faire partie de certaines institutions ( par exemple, le patronat etc.. ).
Le notariat doit continuer à promouvoir auprès des autorités publiques et autres institutions internationales, la sécurité juridique offerte par l’acte notarié. Le Notaire étant par ailleurs considéré comme constituant un obstacle à la maximisation du chiffre d’affaire des grandes sociétés, une interpellation est faite aux notaires concernant la taxation de leurs émoluments en matière de société, d’autant  que l’’Etat, dans la plupart des pays, est revenu à la gratuité pour ce qui est des droits et taxes dans ce domaine. 
Au terme des discussions sur le rapport d’activités, les résolutions suivantes ont été prises : 


2- COMMUNICATION DES VICE-PRESIDENTS
La communication des vice-Présidents consiste en un complément d’informations à celles communiquées au cours de la réunion du bureau de la CAAf/UINL qui s’est tenue le 6 Mai 2011 à Douala au Cameroun.
· ZONE AFRIQUE DU NORD (ALGERIE-MAROC-TUNISIE) : par Me Abdelhamid ACHITE – HENNI, Premier Vice-Président :
Chambre Nationale des Notaires d’Algérie

Les premiers états généraux de la Société civile se sont tenus. Ce fut une grande manifestation ayant connu la participation de 1 500 personnes.

Le notariat d’Algérie devait y  apporter sa contribution par écrit sur le projet de constitution.

Chambre Nationale des Notaires du Maroc

Le 18 Avril  2011, le Président DECORPS a été invité au Maroc dans le but de rencontrer les autorités de tutelle dans le cadre de la réforme du statut des notaires.

Par ailleurs, le notariat du Maroc fait face à un problème particulier. En effet, deux instances (Chambre Nationale du Notariat Moderne du Maroc et Conseil National des Notaires) se réclament la représentation des notaires du pays.

Des mesures ont été prises au niveau de l’UINL pour parvenir à la résolution de ce problème.

Chambre Nationale des Notaires de Tunisie     

La Tunisie a fait parvenir séance tenante à la CAAf/UINL un rapport d’activités pour le premier semestre 2011. 
Ce rapport indique que les avocats tunisiens ont entrepris de réviser leur statut, afin de moderniser la profession. Cependant, le projet de texte comporte plusieurs dispositions qui empêcheraient les notaires d’assurer pleinement leur rôle. En effet, il renforce le champ de compétence des avocats dans l’immobilier et tend à donner à l’acte d’avocat une force probante. 

Par ailleurs, ce projet ne permet pas au notaire de rédiger les actes de sociétés et par conséquent, entrave l’acte notarié dans son rôle de sécurisation des contrats, notamment pour ce qui est des transactions financières. Ce qui pourrait constituer une faille qui laisserait le champ libre à la corruption et au blanchiment d’argent. La sécurité juridique est ainsi menacée et les domaines d’application de l’acte authentique réduits. 

Dans ce contexte, le Président de l’UINL a rappelé aux notaires tunisiens, l’obligation de faire pression sur le gouvernement, afin que cette loi, gravement périlleuse pour la profession notariale en Tunisie, ne soit pas adoptée en l’état.

· ZONE AFRIQUE CENTRALE (CAMEROUN – CENTRAFRIQUE – CONGO – GABON - TCHAD) par Maître Salomon LOUBOULA, Deuxième Vice-Président :
Visite de travail en République Démocratique du Congo

Les 17 et 18 Mai 2011, le Vice-Président de la CAAf/UINL, Me Salomon LOUBOULA a rencontré à Kinshasa les Notaires nommés, qui sont tous des fonctionnaires.  

Une réunion a été organisée avec ces notaires, parmi lesquels Maîtres MAGUIABA et TCHAKO. Suivant leurs préoccupations, le Vice-Président a initié un modèle de répertoire qu’il a remis à chacun. 

Une rencontre a eu lieu avec deux avocats de la République Démocratique du Congo, au cours de laquelle ont été évoqués les principes fondamentaux du Notariat latin. 
Chambre Nationale des Notaires du Congo
Concernant la prestation de serment des Notaires, dont la programmation échappait très souvent à la Chambre Nationale des Notaires du Congo, un seul notaire a été nommé dernièrement au lieu de cinq qui tentaient de l’être en marge de la loi.

La date de publication des textes organiques de la Chambre des Notaires du Congo est fixée au 27 Juin 2011.
· ZONE AFRIQUE DE L’OUEST (BENIN – COTE-D’IVOIRE – NIGER- TOGO) par Maître Mahoua KONE, Troisième Vice-Président :
Chambre Nationale des Notaires du Bénin
Le notariat du Bénin se porte bien. Mais, la Chambre des notaires fait face à deux principaux problèmes relatifs au foncier et à la formation. 
Chambre Nationale des Notaires de Côte-d’Ivoire

Le vaste chantier entrepris par la Chambre a été freiné par la guerre. Cependant, de nombreux projets sont sur le point d’être concrétisés.

Chambre Nationale des Notaires de la Guinée 
La Chambre a procédé à l’élection d’un nouveau Président en la personne de Maître Fatoumata Yari YANSANE  SOUMAH.

Chambre Nationale des Notaires du Togo
Elle a mené plusieurs  tenu plusieurs séances de travail avec des autorités du pays.

Selon Me Mahoua KONE, les notariats de sa zone de compétence ont besoin de l’appui de la CAAf/UINL surtout pour les objectifs de formation.
· ZONE AFRIQUE AUSTRALE (BURKINA-FASO – MALI - MAURITANIE– SENEGAL) par Maître Pape SAMBARE DIOP, Quatrième Vice-Président :
Ordre des Notaires du Burkina-Faso
La Chambre n’a enregistré aucune action particulière. Cependant, les notaires sont confrontés à des procédures judiciaires qui aboutissent souvent à l’annulation des actes authentiques.

Pour y remédier, des actions concertées seront engagées avec le Parquet.
Chambre Nationale des Notaires du Mali
Le Mali a l’une des Chambres les plus actives de la zone. La Chambre a tenu deux Assemblées Générales pour le compte de l’année en cours. Les principales activités ont été celles portant sur la situation de l’entreprise et sur le foncier.
Chambre Nationale des Notaires du Niger

Elle a enregistré la nomination de deux Notaires de plus en son sein. On note également l’entrée des avocats dans la profession notariale alors que les textes ne le prévoient pas.

Chambre Nationale des Notaires du Sénégal
Elle a tenu une rencontre du bureau élargie à tout Notaire et Notaire salarié. Les problèmes liés aux cotisations communes et à l’organisation des concours ont été à l’ordre du jour, ainsi que la participation aux travaux de refonte du Code Général des Impôts.

Le rapport de la Chambre Nationale des Notaires de Mauritanie n’a pas été transmis à la CAAf. 
3- COMMUNICATION DES PRESIDENTS DES CHAMBRES NATIONALES
Les interventions des Présidents des chambres nationales portent sur les activités intervenues après la réunion du bureau du 6 Mai 2011 à Douala.
Chambre Nationale des Notaires du Bénin

La Chambre Nationale des Notaires du Bénin se porte bien. Elle vient d’élire un nouveau bureau présidé par Maître Véronique AKANKOSSI-DEGUENON. La passation de service a eu lieu le 20 mai 2011 et la première Assemblée Générale s’est tenue le 16 juin 2011.
Les relations de la Chambre avec la Chancellerie ne sont pas au beau fixe, surtout pour ce qui est de l’organisation de l’examen. Les Notaires travaillent pour être suffisamment outillés et  ont procédé au toilettage des textes. La Chambre a pris un local en bail et elle sera bientôt dotée d’un siège national. 

Chambre Nationale des Notaires du Cameroun

Le bureau de la Chambre Nationale des Notaires du Cameroun fonctionne normalement. Son Assemblée Générale Ordinaire prévue pour le 16 juin2011 a été renvoyée au mois de juillet, en raison des multiples rencontres notariales internationales. 
L’examen de premier clerc pourra bientôt avoir lieu suite au versement par ladite Chambre de la somme qui lui a été exigée par la Chancellerie, à titre de participation aux charges liées à l’organisation dudit examen..
Chambre Nationale des Notaires de Centrafrique 

En complément du précédent rapport d’activités servi à l’occasion de la réunion du Bureau de la CAAf/UINL du 6 Mai 2011, la Présidente rajoute que malgré les efforts fournis, elle se retrouve seule pendant les réunions de la Chambre ou parfois à deux. Ce qui paralyse gravement le recouvrement des cotisations. Elle compte sur la CAAf/UINL pour exhorter les notaires à s’intéresser davantage aux activités de la Chambre. 
Chambre Nationale des Notaires de Côte-d’Ivoire

D’après la Présidente, à la sortie de la guerre, la Chambre a deux grandes préoccupations : 

- l’état des Livres Fonciers. Il est question de savoir s’ils auraient été détruits et quelles seraient alors les stratégies à mettre en place pour les reconstituer.

- l’organisation de l’examen d’entrée à la profession au mois de Juillet 2011.

Il y a deux ans, trente quatre (34) jeunes notaires ont été nommés. Quatre vingt (80) aspirants demeurent dans l’attente de la tenue de cet examen. 
Les autorités veulent résorber le chômage. Cependant, pour la CAAf/UINL le Notariat ne peut  être considéré comme une profession de masse. 

On note beaucoup de problèmes de discipline au sein de la Chambre. Raison pour laquelle l’inspection des Etudes sera instituée. Pour ce faire la Présidente de la Chambre envisage se rapprocher de Maître Abdelhamid ACHITE – HENNI, premier Vice-Président de la CAAf/UINL.
Chambre Nationale des Notaires de Guinée 
La Chambre des Notaires a procédé au renouvellement de ses organes. Elle est désormais présidée par Me Fatoumata YARI YANSANE SOUMAH. La passation de service aura lieu au mois de juillet 2011. 
La Chambre met l’accent sur la formation et la participation aux états généraux. Elle rencontre beaucoup de difficultés relatives aux problèmes fonciers, malgré l’expérience du notariat guinéen en la matière. La Présidente implore l’aide de la CAAf pour sensibiliser les autorités publiques, surtout en ce qui concerne la formation des notaires, et, pour ce qui est du foncier,  la concurrence avec les chefs de quartiers et les géomètres.
Chambre Nationale des Notaires de l’Ile Maurice

La Chambre met l’accent sur la formation de ses Notaires, la création des sociétés civiles et l’investissement. Un séminaire sur la pratique notariale, animé par Mme Marielle REVILLARD, a été organisé. Le Ministère de la Justice est associé à toutes ces formations. La Chambre a été associée à la révision de la procédure d’organisation de l’examen. Le Diplôme Supérieur du Notariat a été créé. La chambre Nationale des Notaires de l’Ile Maurice est passée de 12 à 100 Notaires.
Chambre Nationale des Notaires du Mali
La Chambre Nationale du Mali a institué en son sein le certificat d’aptitude à la fonction de notaire, destiné aux aspirants notaires. La Présidente de la Chambre, dans son rapport, précise que de nouveaux statuts ont été adoptés. Elle propose également d’apporter son concours à la Chambre Nationale des Notaires du Togo, dans le cadre de l’établissement des actes d’état civil.
Chambre Nationale du Notariat Moderne du Maroc

Le Président Houcine SEFRIOUI précise que le problème du bicéphalisme de la Chambre des notaires est né lors de l’organisation du Congrès de l’UINL en Octobre 2010. C’est tout simplement une situation de subjectivité. Selon lui, le problème se résout progressivement et les élections au sein d’une Chambre des notaires unique seront organisées dans quelques temps.
Chambre Nationale des Notaires du Niger
Des avocats ont voulu accéder à la profession de Notaire. En outre, les visites de la CAAf/UINL doivent se faire de manière régulière pour amener les notaires à s’intéresser aux activités notariales aux niveaux national, continental et international.

En ce qui concerne le projet de relecture de l’Acte uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales, un notaire membre de la Chambre a été désigné pour siéger au sein de la commission nationale OHADA.

Un Master II du Notariat a été créé. La Chambre sollicite régulièrement la Chambre des Notaires du Sénégal, au regard de l’expérience de cette dernière. 

Chambre des Notaires du Sénégal 

La Chambre des Notaires du Sénégal se porte bien. Son Président adresse tout d’abord des félicitations à Me Régine DOOH COLLINS, Présidente de la CAAf/UINL, pour le travail accompli, contenu dans le rapport d’activités qui a été présenté par cette dernière.
Ensuite, il déplore le fait que les notariats membres de la CAAf/UINL veulent transformer la Présidente en sapeur pompier alors qu’elle n’est pas dotée de moyens financiers suffisants. Il suggère par conséquent l’augmentation des ressources de la Commission des Affaires Africaines. 
Il suggère également que la Chambre des Notaires de Guinée et d’autres Chambres en difficulté prennent des initiatives au lieu d’attendre une aide quelconque.  

Chambre Nationale des Notaires du Togo
Diverses activités ont été menées au sein de la Chambre (Cf rapport d’activités en annexe). La Présidente signale qu’il y a eu des élections au sein de la Chambre. 

4- PRESENTATION DU PLAN D’ACTION DES COMMISSIONS ET GROUPES DE TRAVAIL DE LA CAAF/UINL
· Commission Formation - Etudes Scientifiques – Thèmes - Congrès : Me Fatoumata YARI YANSANE :
Elle suggère une meilleure organisation des manifestations de la CAAf/UINL, notamment l’Université du Notariat et le Congrès. Me Fatoumata YARI YANSANE constate ensuite que les rapports des précédents Congrès ont souvent été hâtivement  rédigés. C’est la raison pour laquelle elle propose que plusieurs thèmes soient choisis d’avance et soumis à l’Assemblée pour permettre de retenir le thème du prochain Congrès.

 Un comité scientifique doit donc être intégré dans le cahier de charges, et sa mise en place être effective. Ce comité comprendrait des universitaires et des notaires des pays membres. Ceci implique l’augmentation de la dotation allouée à cette commission. 
Elle propose en plus de continuer le travail de regroupement des rapports précédents entrepris par Maître Mahoua KONE. Dans la même ligne, la Présidente de la CAAf plaide pour qu’à l’exemple des  autres notariats, les notaires africains s’organisent et se sentent interpellés pour donner une meilleure visibilité du Notariat africain, à l’exemple du récent Congrès des notaires de France. La production des travaux scientifiques s’avère très importante, parce que notre continent doit faire preuve de vitalité par ses rapports. 

Me Mahoua KONE déplore le fait qu’à ce jour, le rapport du 19ème Congrès des Notaires d’Afrique tenu en Algérie en décembre 2007, n’a pas été déposé à la Commission des Affaires Africaines.

La Présidente de la CAAf/UINL insiste sur le fait qu’au cours de la présente Assemblée Générale, il est question de tirer des leçons des expériences passées et de prendre un nouveau départ. Pour ce faire, le Congrès de l’Ile Maurice doit donc être le Congrès du changement. 
· Commission Sécurité Sociale Notariale Africaine – Fagan : Me Denise GANGNITO EHOUSOU
La commission ne dispose pas d’interlocuteur dans tous les pays de la CAAf/UINL en dehors du Togo et de la Côte d’Ivoire. La Présidente de la commission a entrepris l’envoi de courriers aux Gardes des Sceaux de chaque pays membre de la CAAF via le Ministère des Affaires Etrangères du Bénin. Ces courriers avaient été signés par Maître TCHASSONA Traoré, alors Secrétaire de la CAAf, le Président SEFRIOUI étant empêché.

Elle propose l’organisation d’une séance explicative du FAGAN d’une part, et d’autre part la collecte des textes auprès des Notariats qui, à l’instar de l’Algérie et du Bénin, disposent d’un décret sur la garantie collective. 

Des correspondants de cette commission devraient être désignés dans toutes les chambres nationales.

La Présidente de la CAAf apporte la précision selon laquelle le FAGAN est une création de la CAAf, qui est elle-même une émanation de l’UINL. A ce titre, la CAAf doit être informée de toute initiative prise et les courriers adressés aux autorités revêtir la signature de la plus haute hiérarchie de la CAAf ou de l’UINL.
· Communication et développement : Me Rajendra DASSYNE :
Le Président de la commission pose la question de savoir si cette dernière existait par le passé. Il précise que les remarques faites pour les autres commissions s’appliquent aussi à celle qu’il dirige. Il travaille tout seul, et propose de dresser un état des lieux parce que, selon lui, la croissance sera beaucoup plus importante en Afrique qu’ailleurs. C’est le moment d’accompagner le développement. 
Il compte dresser un plan d’expansion du notariat sur le continent, et précise que des contacts ont déjà été établis, car il faut étendre le monde de l’authenticité, c’est-à-dire étendre l’influence du Notariat de type latin,  le faire connaître.
A la précédente question posée par Maître DASSYNE, la Présidente de la CAAf répond que cette commission a fonctionné sous la dénomination de : « Image de marque du Notariat». Selon Me DASSYNE, pour pallier à la méconnaissance du Notaire, nous devons conforter notre réseau en prenant en compte les exigences publiques pour s’arrimer au développement, et atteindre d’autres pays comme l’Afrique du Sud, dont nous souhaitons le retour parmi nous. 

En dehors des trois commissions citées ci-dessus, toutes les autres n’ont pas présentés de rapports et leurs responsables sont absents. Il s’agit en l’occurrence de la Commissions ADESNA    (Me Imed AMIRA), DEONTOLOGIE NOTARIALE ET DISCIPLINE (Me Béchir MADET), et des Groupes de Travail ACCES à LA PROFESSION et BLANCHIMENT DES CAPITAUX ( Me Lysiane AMORIN).  
La Présidente du Groupe de Travail Blanchiment des Capitaux, Maître Lysiane AMORIN s’est excusée, par correspondance en date du 17 juin 2011, adressée à la Présidente de la Commission des Affaires Africaines. Par contre, le responsable du Groupe de Travail Jeunes Notaires et Accès à la Profession n’a pas encore été désigné par l’Ordre des Notaires du Burkina-Faso. 

La Présidente de la CAAf/UINL déplore cet état des choses et rappelle que lors de la constitution du bureau de la CAAf/UINL, elle avait pris la peine de consulter les Présidents de Chambres pour qu’ils proposent des responsables de commissions et groupes de travail qui sauraient efficacement les animer. De plus, elle n’a jamais coupé le contact et va toujours vers ces responsables pour les encourager à s’impliquer davantage dans l’accomplissement des tâches qui leur sont confiées. Elle poursuit son propos en sollicitant toutes les bonnes volontés, pour intégrer et animer toutes les structures de la CAAf.

5- CREATION DU GROUPE DE TRAVAIL TITREMENT
Un Groupe de travail Titrement a été créé au sein de la CAAf.  La contribution de tous les Notaires est requise, afin de trouver ensemble des solutions aux problèmes relatifs au foncier en Afrique.
La Commission des Affaires Africaines procédera ultérieurement à la désignation des responsables de ce Groupe de travail.

6- ETAT DE LA TRESORERIE : Me MADINA SYLLA – AG ERLAF
La Trésorière de la Commission des Affaires Africaines informe les membres présents à l’Assemblée que les moyens financiers sont réduits. Toutefois, le budget reflète les actions qui doivent être menées. 

· Présentation du budget et état des cotisations :
Le budget prévoit :

· La somme de F CFA 21 471 484 (Vingt et Un Million Quatre Cent Soixante Onze Mille Quatre Cent Quatre Vingt Quatre) en dépenses ;
·  Et celle de FCFA 37 151 484 (Trente Sept Millions Cent Cinquante Un Mille Quatre Cent Quatre Vingt Quatre) comme total des recettes. 
Ces recettes proviennent de deux sources : les cotisations des notariats membres de la CAAf/UINL et la subvention de l’UINL. 

Maître Madina SYLLA – AG ERLAF précise que seuls quelques pays ont versé leurs cotisations pour le compte de l’année 2011. Il s’agit en l’occurrence du Burkina Faso, du Congo, de la Côte d’Ivoire, de l’Ile Maurice, du Mali et du Sénégal. Plusieurs notariats membres ont des arriérés de cotisations. Face à cette remarque, quelques Présidents de Chambre ont réagi en présentant l’avis de virement à la CAAf des cotisations réclamées.
· Situation de la Trésorerie :
La Présidente intervient pour éclairer l’Assemblée sur la situation de la Trésorerie de la Commission des affaires africaines. 
En effet, malgré les nombreuses interpellations adressées à la fois par la Présidente elle-même et par la Trésorière actuelle, cette dernière n’a pas obtenu, depuis  son entrée en fonction, le transfert du solde du compte CAAf.
L’Assemblée ayant interpellé l’ancien bureau de la CAAf  de manière formelle, Maître SEFRIOUI, Président sortant, confirme l’arrivée à Dakar, avant la fin de l’Assemblée Générale, de l’ancien Trésorier, pour la remise des comptes. Pour remédier à cette situation, plusieurs propositions ont été faites et l’Assemblée décide de réclamer les sommes détenues par le Trésorier sortant en faisant intervenir son Notariat d’origine, le Bénin.

· Ressources de la Commission des Affaires Africaines :
L’augmentation des cotisations annuelles est évoquée. Après plusieurs propositions, l’Assemblée décide, à compter de l’année 2012, d’accroître le montant des cotisations de la manière suivante :

· Un Million (1 000 000) de Francs CFA pour les chambres qui cotisaient Six Cent Mille (600 000) Francs CFA ;

· Et Un Million Cinq Cent Mille (1 500 000) Francs CFA pour les trois pays du Maghreb qui cotisent Un Million Deux Cent Mille (1 200 000) Francs CFA.

 Les actions menées dès cette année doivent l’être en considération de cette augmentation. La Trésorière précise toutefois que le budget présenté plus haut est un budget estimatif. 

Elle plaide ensuite en faveur d’une augmentation de la dotation allouée à certaines commissions et pour l’accroissement de quelques postes de dépense. Elle suggère que la Présidente de la CAAf soit prise en charge et qu’une dotation soit allouée à la Secrétaire pour l’accomplissement du travail matériel qui lui incombe.

7- ORGANISATION DES PROCHAINES MANIFESTATIONS DE LA CAAF/UINL ET DES REUNIONS INSTITUTIONNELLES DE L’UINL

  
Au sujet de l’organisation des prochaines manifestations de la CAAf/UINL et des réunions institutionnelles de l’UINL, les résolutions ci-après ont été retenues sous les différentes rubriques :

- Modalités de tenue des manifestations de la Commission des Affaires Africaines :
A l’issue des débats à ce propos, la résolution ci-après est retenue :
· Congrès des Notaires d’Afrique à l’ Ile Maurice :
Le thème retenu à l’occasion de ce Congrès est : « La pratique notariale en Afrique : état des lieux et perspectives ». Le Congrès se tiendra du 27 au 29 Octobre 2011. Le mois d’Octobre a été retenu par rapport à la situation particulière  de l’Ile Maurice (saison touristique), et du fait de la tenue des réunions institutionnelles de l’UINL en novembre 2011 en Colombie. 
Les bulletins d’inscription ont été distribués, pour ce qui est de l’hébergement  et des frais de participation au Congrès et à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en marge de ce Congrès.

 Dans le but étant de faire participer le maximum des notaires à ces manifestations, le montant des frais de participations est fixé à Trois Cents (300) euros pour les notaires, et Deux Cent Cinquante (250) euros pour les accompagnants.  .

Il a par ailleurs été décidé que la participation aux frais d’organisation de l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 Octobre 2011 à l’Ile Maurice  est fixée à Cents (100) euros par Chambre.  
L’Assemblée a rappelé que la Chambre des Notaires du Sénégal a été exceptionnellement  autorisée à prendre des frais de participation à la présente Assemblée compte tenu de ce qu’elle est venue en relais de la Tunisie, et ce,  dans un très bref délai.

Le nom du Président du Congrès était attendu pour le 23 Juin 2011 au plus tard.

-  Calendrier retenu pour la tenue des manifestations de la Commission des Affaires Africaines :

Pour le Congrès des Notaires d’Afrique :

                        2012 -  Centrafrique ou un autre pays.

                        2013 - Burkina-Faso ou un autre pays.

L’UINL a programmé l’organisation de colloques sur le Titrement respectivement en Janvier 2012 au Burkina-Faso, et en Janvier 2013 au Brésil.  
Dans le cadre de la coopération Sud-sud, les Journées Afro-américaines du Notariat pourraient être organisées en 2013 en Amérique du Sud. Mais la date précise de cet événement n’a pas encore été arrêtée.
Pour l’Université du Notariat d’Afrique :

                         2012 – Niger (Cependant les notaires africains, parmi lesquels des notaires nigériens et tunisiens se seraient entendus au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association du Notariat Francophone, pour confier l’organisation de l’Université à la Tunisie en 2012). Le Niger précise qu’il  fait très chaud au mois d’Avril et propose le mois de Février pour la prochaine tenue de l’Université.

                         2013 – Au cas où la Tunisie organiserait l’Université en 2012, le Niger pourrait l’abriter en 2013.
· Organisation des réunions institutionnelles de l’UINL :
L’Algérie a présenté sa candidature pour l’organisation, en  Octobre ou Novembre 2012, des réunions institutionnelles de l’UINL.  

8- COMMUNNICATION SUR L’UINL


La communication faite par Me Daniel SENGHOR sera annexée au présent procès-verbal.
Ce dernier a conclu son propos en ces termes : l’Afrique doit se faire entendre dans l’UINL. Elle comporte 18 pays, c’est-à-dire 22 à 23% des droits de vote. Le notariat c’est aussi la générosité et l’accompagnement. Tous les notaires d’Afrique doivent suivre l’enthousiasme de Maître Régine DOOH COLLINS, Présidente de la CAAF/UINL.

En plus de cela, les notaires ont tout intérêt à respecter les règles de discipline et de déontologie notariales. 
9- DIVERS
Un  Règlement Intérieur sera présenté en Assemblée Générale Ordinaire de la CAAf/UINL, avant d’être soumis à l’UINL pour validation.

Pus rien ne venant à l’ordre du jour, la séance est levée  à 20h50min.

ANNEXES :

· Feuille de présence de l’Assemblée Générale Ordinaire

· Rapport des activités du bureau de la CAAf/UINL de Janvier à Juin 2011
· Communication de Me Daniel SENGHOR sur l’UINL

    Me Régine DOOH COLLINS                                               Me Dorette DISSAKE – KWA

                 Présidente           





           Secrétaire

Commission des Affaires Africaines 


Commission des Affaires Africaines

Résolution n°3 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Fonctionnement des commissions et groupes de travail de la CAAf/UINL.


- Des correspondants de toutes les commissions et groupes de travail de la CAAf/UINL doivent être désignés au niveau de chaque Chambre membre de la Commission Africaine.


- La CAAf/UINL doit relancer les responsables des commissions et groupes de travail qui ne sont pas actifs. 


- La Présidente de l’Ordre des Notaires du Burkina-Faso, doit procéder à la désignation du responsable de la commission « Jeunes notaires et Accès à la profession ».











Résolution n°4 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Création du groupe de travail Titrement au sein de la Commission des Affaires africaines.


- Le Groupe de travail Titrement a été créé. Les membres de ce Groupe de travail seront désignés ultérieurement.











Résolution n°6 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : 


-Augmentation des ressources de la CAAf/UINL par l’élévation du montant des cotisations, soit :


* Un Million (1 000 000) de Francs CFA pour les chambres qui cotisaient jusque là Six Cent Mille (600 000) Francs CFA ;


* Et Un Million Cinq Cent Mille (1 500 000) Francs CFA pour les trois pays du Maghreb qui cotisent actuellement Un Million Deux Cent Mille (1 200 000) Francs CFA.


- Sur proposition de la Trésorière, la dotation de certains commissions et groupes de travail, ainsi que celle de la Présidente est revue à la hausse.











Résolution n°7 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Modalités d’organisation et de tenue des manifestations de la CAAF/UINL.


- L’Assemblée décide que la CAAf/UINL doit désormais procéder à l’établissement d’un calendrier annuel de ses activités et la divulguer auprès des notariats membres.


- L’Assemblée a retenu la première quinzaine du mois d’Avril de chaque année pour l’organisation de l’Université du Notariat d’Afrique et la deuxième quinzaine du mois de Novembre pour l’organisation des Congrès des Notaires d’Afrique.


- Les règles relatives au choix des pays hôtes, à l’organisation et à la tenue de ces rencontres doivent être objectives et refléter les exigences du cahier des charges des Universités et Congrès de la CAAf/UINL.


- La CAAf/UINL doit toujours s’assurer du bon fonctionnement de ces manifestations pour ce qui est notamment des modalités pratiques et de leur durée.


- Une droit de regard sur les ressources générées par ces manifestations est  une innovation à porter dans le cahier des charges.





Résolution n°8 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Participation au Congrès et à l’Assemblée Générale des notariats membres qui auront lieu à l’Ile Maurice.


- Pour ce qui est du Congrès de l’Ile Maurice, les frais de participation s’élèvent à Trois Cents (300) euros pour les notaires et Deux Cent Cinquante (250) euros pour les accompagnants.


- Pour la participation à l’Assemblée Générale, la cotisation de  Cents (100) euros à la charge de chaque  Chambre de notaires.. 








Résolution n°9 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Candidature de l’Algérie pour l’organisation d’une réunion institutionnelle de l’UINL en 2012.


L’Assemblée Générale de la Commission des Affaires Africaines valide la candidature de la Chambre des Notaires d’Algérie pour l’organisation des réunions institutionnelles de l’UINL en Octobre ou Novembre 2012.





Résolution n°10 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Projet de rédaction du Règlement Intérieur de la CAAf/UINL.


En raison de l’accentuation de la méconnaissance des règles au sein de la CAAf/UINL, la Commission a pris la résolution de relancer le projet de rédaction du Règlement Intérieur.





Résolution n°1 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Approbation du rapport des activités menées par la CAAF/UINL sur la période allant de Janvier à Juin 2011.


- L’assemblée Générale approuve à l’unanimité le rapport des activités présenté par la Présidente de la CAAF/UINL, Me Régine DOOH COLLINS.


- Le notariat africain doit continuer à promouvoir auprès des autorités publiques et autres institutions internationales, la sécurité juridique offerte par l’acte notarié. 








Résolution n°2 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Suivi du plan d’action de la CAAF/UINL pour le compte de la Législature 2011-2013


- Les notariats membres doivent  faire parvenir à la CAAf/UINL leurs réponses au questionnaire  au plus tard à la fin du mois de Juillet 2011.


- Les notariats membres doivent transmettre les correspondances relatives à la relecture de l’Acte Uniforme OHADA sur le Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique au Secrétariat Permanent de l’OHADA en veillant à en faire parvenir copie à la Présidente de la Commission des Affaires Africaines.








Résolution n°5 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Situation de la Trésorerie et budget de la CAAf/UINL pour le compte de l’année 2011.


- Face à l’inaction du Trésorier sortant, la Présidente et la Trésorière de la CAAf/UINL s’adresseront à nouveau à ce dernier pour réclamer le solde du compte de la CAAf/UINL, en faisant intervenir le notariat béninois.


- Le budget de la CAAf/UINL pour le compte de l’année 2011 est adopté.
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